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Le miracle au terme d’un 6e Jour de Grève de la Faim à Épina


La libération pour Jeanine Thibaudin hier soir vers 21 heures

Hier soir, en délégation, une équipe de l’agence d’Autun du JSL a remis en main propre le précieux document au maire d’Épinac. Avec une intense émotion, Mme Thibaudin a enfin cessé sa grève de la faim.


Après six jours de grève de la faim, éprouvée par une grande fatigue, c’est une dame de 77 ans heureuse que nous avons retrouvée hier soir, vers 21 h, soulagée, lorsqu’une équipe du JSL de l’agence d’Autun lui a remis le précieux document en pleine séance du conseil municipal. En effet ; alors presqu’au fait de « sa victoire » vers 18 h 15, à l’annonce par le député Anciaux d’une solution, cette dernière, se refusait encore de baisser la garde. Elle tenait absolument au droit de réserve sur l’arrêt de son action sans avoir entre les mains l’arrêté officiel. Faxé à la rédaction en chef du JSL à Chalon, en début de soirée, la course contre la montre s’est alors engagée pour remettre au plus vite la missive. Vers 21 h 15, ce fut le soulagement. Avec une intense émotion, Mme Thibaudin a remercié M. Anciaux, le Ministère pour l’efficacité du travail accompli et l’équipe du JSL pour s’être déplacée en personne afin « de la libérer ».


Cet heureux dénouement que Jeanine Thibaudin a pris toutefois très longtemps « au conditionnel »
sera celui des rebondissements et ce, jusqu’en dernière minute… Malgré l’épreuve, elle a toujours gardé l’espoir de voir aboutir cette affaire en espérant tenir bon. Et elle a tenu. Elle n’a pas eu peur d’entamer une telle action et visiblement, force est de constater, qu’elle a eu raison.
C’est donc vers 18 h 15, hier, que le député Jean-Paul Anciaux lui annonçait par téléphone qu’il était intervenu auprès du Ministre de l’Intérieur, Mme Alliot-Marie et qu’il avait réussi à obtenir un arrêté de déplacement pour M. Pelissier qui visiblement prendra effet au 1er février.
Campant toujours sur sa position, c’est donc vers 19 h, qu’elle tint malgré tout séance lors du conseil municipal ; ses adjoints et conseillers ne se doutant pas encore de la « probable bonne nouvelle ». « Comme je vous l’ai toujours dit, malgré l’annonce, je devais garder le droit de réserve… » répétait-elle encore après le conseil…


Mais entre-temps, dans la soirée, un fax du Ministère de l’Intérieur était envoyé à la rédaction en chef. Transmis sur le champ à l’agence d’Autun, l’urgence et la joie de mettre fin pour la rédaction à cette épreuve de force, se sont imposées.


Et ce fut donc en pleine séance de conseil que tout s’est joué. Une entrée dans la salle de la délégation du JSL, brandissant le précieux papier qui de prime abord, a créé la stupeur dans l’assemblée. Certains diront après le dénouement : « on a cru que vous étiez des contestataires… ». Puis ce fut une intense émotion, mêlée de surprise, de joie à la fois, presque indéfinissable qui s’est dégagée dans la salle. Mme Thibaudin accueillant l’équipe comme des libérateurs. « Ce n’est pas possible… Vous l’avez ? C’est formidable. Je n’arrive pas à trouver mes mots. Mais je vous assure que je suis très émue. Je vous remercie d’avoir fait le déplacement pour m’apporter en main propre l’arrêté officiel… », déclarait-elle avec un large sourire, les larmes presqu’au bord des yeux.
Puis, sans attendre, elle n’a pu résister à lire avec attention le susdit document. « Je suis enfin soulagée. Je constate que le dossier n’était pas aussi vide qu’on voulait bien le laisser croire pour qu’enfin, il aboutisse. Il a fallu tout ceci pour que le Ministère puisse enfin trancher. Je constate que les services de l’État ont bien fait leur travail et je les en remercie. Maintenant, j’ai la preuve et je peux enfin cesser ma grève de la faim. Je suis contente, je vais pouvoir aller manger un sucre. Je vais enfin retrouver le cours normal de ma vie », déclarait-elle encore très émue.
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